
Dans les évaluations portant sur le
caractère approprié du filet de sécurité
sociale canadien, la plupart des
analyses mettent l’accent sur le niveau
de revenu personnel, mais peu consi-
dèrent des indicateurs plus larges de
vulnérabilité financière. Le revenu
après impôt d’une famille ou d’une
personne est assurément un indicateur
important de sa capacité à maintenir
un niveau de vie donné. Cependant,
les actifs financiers jouent un rôle cru-
cial dans la capacité des gens à faire
face à l’adversité. Disposer de
ressources qui peuvent rapidement
être converties en espèces aide à
absorber le choc des tensions
économiques qui surviennent à la suite
d’une perte d’emploi ou d’une autre
interruption de l’emploi, par exemple
un congé parental, une maladie,
l’émergence d’une incapacité limitant
les activités ou un changement dans la
composition du ménage à la suite
d’une séparation, d’un divorce ou d’un
veuvage.

Une personne sans actif financier ne
se trouve pas nécessairement dans une
situation vulnérable. Ainsi, certaines
personnes peuvent gagner un revenu
substantiel, mais étant encore jeunes,
avoir eu très peu de temps pour
épargner. D’autres peuvent avoir
choisi d’utiliser leur épargne pour

acquérir des actifs, comme acheter une
maison. Les données les plus récentes
de Statistique Canada indiquent que
sur l’ensemble des personnes vivant
dans une famille canadienne sans
richesses financières, 44 % étaient pro-
priétaires de leur maison et 70 % ne
faisaient pas partie de la catégorie à
faible revenu.

Une proportion considérable de
familles canadiennes touchent un
faible revenu et ne possèdent pas suf-
fisamment d’actifs financiers pour se
sortir de cette catégorie même si elles
convertissent leurs actifs en espèces
(voir le tableau ci-après) : en 1999,
10 % de tous les Canadiens se trou-
vaient dans cette situation. La vulnéra-
bilité financière se fait particulièrement
sentir dans certains groupes : les
familles monoparentales et les familles
dans lesquelles le principal prestataire
de revenu a moins de 25 ans risquent
quatre fois plus que les autres caté-
gories de familles d’être dans cette si-
tuation. Les familles dans lesquelles le
chômage prévaut sont aussi quatre fois
plus à risque de vivre cette situation si
elles ne reçoivent pas de gains d’em-
ploi pendant plus de six mois dans
l’année.

C’est sans surprise que l’on remarque
une incidence très élevée de familles
pauvres en actifs parmi les familles à
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faible revenu. La vaste majorité des
familles à faible revenu (70 %)
demeureraient dans cette catégorie
même après avoir liquidé tous leurs
actifs financiers et avoir ajouté le pro-
duit à leur revenu après impôt. Encore
une fois, les pourcentages sont beau-
coup plus élevés parmi les familles
monoparentales (85 %) et les familles
dans lesquelles le principal prestataire
de revenu a moins de 25 ans (80 %).
En 1999, la famille à faible revenu type
disposait d’environ 300 $ en actifs
pour faire face aux interruptions de
revenu ou pour régler des dépenses
imprévues avant de devoir vendre sa
maison ou son entreprise. En incluant
la valeur nette de la maison et de 
l’entreprise, le montant ne s’élève qu’à
800 $. En comparaison, la valeur
médiane des richesses financières des
familles autres qu’à faible revenu
dépassait 20 000 $ en 1999 et
atteignait 87 000 $ lorsque la valeur
nette de la maison et de l’entreprise
était comptabilisée.

L’incapacité à respecter ses engage-
ments immédiats est aussi un signe de
difficultés financières. En 1998, envi-
ron une famille canadienne sur six
avait un paiement de facture, d’em-
prunt, de loyer ou d’hypothèque en
souffrance de deux mois ou plus.
Encore une fois, le fait d’être chef de
famille monoparentale et le fait d’être
jeune augmentaient les risques d’être
en retard dans ses paiements. Sans
compter que les parents seuls doivent
faire face à des frais de logement
représentant une proportion élevée de
leur budget : en moyenne, le ratio du
coût de leur logement atteignait 31 %
en 2000, comparativement à 21 %
pour l’ensemble des familles cana-
diennes.

Être jeune et parent seul sont donc
deux conditions liées à un risque élevé
de vulnérabilité financière. Cependant,
les politiques visant à régler le problè-
me de la « pauvreté en actifs » de ces

Pourcentage dde ffamilles ttouchant uun rrevenu ffaible et ne ppossédant ppas 
suffisamment dd'actifs ppour ccombler lle mmanque aattribuable àà lla ffaiblesse dde 
leur rrevenu ((1999) 10 %%

Femmes monoparentales 42 %

Familles dans lesquelles le principal prestataire de revenu a été sans emploi 
pendant plus de six mois 41 %

Familles dans lesquelles le principal prestataire de revenu a moins de 25 ans 39 %

Toutes les familles monoparentales confondues 38 %

Personnes récemment immigrées 26 %

Pourcentage dde ffamilles àà ffaible rrevenu nne ppossédant ppas ssuffisamment 
d'actifs ppour ccombler lle mmanque aattribuable àà lla ffaiblesse dde lleur 
revenu ((1999) 70 %%

Familles monoparentales 85 %

Familles dans lesquelles le principal prestataire de revenu a moins de 25 ans 80 %

Personnes récemment immigrées 70 %

Valeur ddes aactifs ffinanciers ddes ffamilles àà ffaible rrevenu ((médiane, 11999) 300 $$

Incluant la valeur nette de la maison et de l'entreprise 800 $

Valeur ddes aactifs ffinanciers ddes ffamilles autres qu'à ffaible rrevenu 
(médiane, 11999) 21 5500 $$

Incluant la valeur nette de la maison et de l'entreprise 87 000 $

Pourcentage dde ffamilles aayant uun ppaiement dde ffacture, dd'emprunt, dde lloyer oou
d'emprunt hhypothécaire een ssouffrance dd'au mmoins ddeux mmois ((1998) 16 %%

Femmes monoparentales de moins de 25 ans 53 %

Toutes les femmes monoparentales confondues 32 %
Toutes les familles dans lesquelles le principal prestataire de revenu a moins

de 25 ans 25 %

Pourcentage ddu rrevenu ffamilial aaprès iimpôt cconsacré aau llogement ((2000) 21 %%

Femmes monoparentales 31 %

Indicateurs de vulnérabilité financière chez 
les familles canadiennes

Note :: Les « actifs » représentent la somme de tous les comptes chèques et comptes 
d'épargne, des certificats de placement garanti, des REÉR ainsi que la valeur des
automobiles, des camions, des camionnettes et des véhicules récréatifs, moins la
dette totale qui y est rattachée. La valeur nette de la maison et de l'entreprise est
exclue. Sont aussi exclus la valeur des régimes de retraite liés au travail et les droits
futurs aux programmes de sécurité sociale comme le Régime de pensions du 
Canada / le Régime de rentes du Québec et la Sécurité de la vieillesse.

Sources :: « Families on the financial edge » par R. Morissette, 2002, Perspectives on labour
and income, catalogue no 75-001-XPE, p. 9–20; « Falling behind » par W. Pyper,
2002, Perspectives on labour and income, catalogue no 75-001-XPE, p. 21–27;
« Housing: An income issue » par S. Lefebvre, 2002, Perspectives on labour and
income, catalogue no 75-001-XPE, p. 28–35.
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deux groupes devraient être passable-
ment différentes : alors que la vulnéra-
bilité financière de certaines jeunes
familles peut être de nature temporaire,
ce n’est pas toujours le cas pour les
chefs de famille monoparentale, en par-
ticulier les mères seules, qui courent le
plus de risques de connaître des pério-
des de faible revenu prolongées, ce qui
limite considérablement leur capacité à
épargner. Par conséquent, il serait peut-
être plus avisé de concentrer les efforts
sur les parents seuls — le groupe dans
le plus grand besoin — et d’intervenir
dans une moindre mesure auprès des
jeunes.

Les inégalités dans la distribution de la
richesse au Canada sont attribuables,
dans une certaine mesure, à divers pro-
grammes de soutien du revenu provin-
ciaux et fédéraux ne procurant peut-être
pas un soutien adéquat aux prestataires
— particulièrement ceux avec des
enfants à charge — pour qu’ils
épargnent ne fussent que de petits
montants. C’est le cas pour les pro-
grammes d’aide sociale provinciaux. En
plus d’avoir à satisfaire à une foule de
règles administratives, la personne qui
demande de l’assistance sociale doit se
soumettre à une évaluation de ses
besoins dans le cadre de laquelle on
compare ses besoins budgétaires et
ceux de ses personnes à charge avec le
revenu et les actifs totaux du ménage.
Les candidats doivent habituellement
convertir leurs actifs non exemptés en
actifs liquides et vivre du produit avant
de devenir admissibles à l’aide. Dans la
plupart des provinces et des territoires,
le montant de l’exemption varie selon la
taille du ménage et le degré d’employa-
bilité du candidat. Les actifs tels que la
résidence principale, l’entreprise, les
montants épargnés à l’intérieur de
régimes d’épargne enregistrés,
l’équipement nécessaire à l’emploi et,
dans certains cas, l’automobile, sont en
général exemptés.

De nombreux analystes affirment que
les règles de limitation des actifs
établies par l’aide sociale sont trop
sévères et qu’à tout le moins elles vont
à l’encontre de l’objectif qui consiste à
favoriser l’épargne chez les groupes
défavorisés économiquement.
Cependant, comme pour toutes les
politiques gouvernementales, il faut
prendre en considération divers critères
avant d’évaluer le bien-fondé de ces
règles.

Si l’on invoque comme argument
l’équité, les règles de limitation des
actifs sont justifiées puisqu’il n’existe
aucune raison pour que les actifs li-
quides (c.-à-d. les actifs qui peuvent être
facilement convertis en espèces)
reçoivent un traitement préférentiel par
rapport au revenu ordinaire. En traitant
de manière équivalente les deux sources
de revenu, on s’assure de traiter égale-
ment les gens qui présentent la même
capacité financière à répondre à leurs
propres besoins. Par contre, de
l’opinion des détracteurs des règles de
limitation des actifs, les règles de l’aide
sociale devraient, au nom de ce même
principe d’équité, assurer un traitement
préférentiel à l’épargne de la même
manière que l’épargne — comme le
revenu de capital — reçoit un traite-
ment préférentiel généralisé de la part

du régime fiscal. Ces soi-disant
« dépenses fiscales » coûtent chaque
année plus de 10 milliards de dollars au
gouvernement fédéral, et bien qu’elles
soient accessibles à tous, elle ne profi-
tent qu’aux contribuables qui ont de
l’impôt à payer, excluant ainsi la plupart
de ceux qui se trouvent au pied de
l’échelle de revenu.

Les tentatives pour résoudre l’iniquité et
la trop grande complexité réelles ou
perçues des règles de limitation des
actifs doivent prendre en compte toute
déformation induite dans le comporte-
ment des gens. Les règles de limitation
des actifs influencent — ou déforment
— les décisions que les personnes pren-
nent au sujet de l’épargne à réaliser en
vue de leur retraite, de l’achat d’une
maison, d’un accroissement du temps
de travail ou même d’un divorce.
L’ampleur du coût d’efficience lié à
l’impact des règles actuelles de l’aide
sociale limitant les actifs dépend de la
sensibilité de la personne à l’égard de
ces règles. Une hausse des limites pour-
rait encourager les personnes possédant
peu d’actifs à épargner davantage. Par
contre, elle pourrait encourager des per-
sonnes à faible revenu dont la valeur
des actifs dépasse légèrement les nou-
velles limites — mais considérablement
les anciennes — à réduire leur épargne
pour devenir admissibles à l’aide sociale
si jamais elles en ont besoin. Les
recherches empiriques sur le sujet n’ont
pas donné de résultats concluants. Elles
ont montré que la hausse, ou la sup-
pression, des limites en matière d’actifs
pouvait encourager l’acquisition d’actifs
chez les personnes à plus faible revenu,
particulièrement sous la forme de
véhicules, mais pas tant sous la forme
d’actifs liquides, et que l’impact,
quoique modeste, est plus fort chez les
personnes à faible revenu qui courent
un plus grand risque de recevoir de
l’aide sociale (voir à cet effet Powers,
1998; Hurst et Ziliak, 2004; Orszag,
2001 et Sullivan, 2004).
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Des analyses plus approfondies sont
nécessaires pour déterminer, d’une part,
si les limites en matière d’actifs au
Canada sont appropriées, et d’autre
part, s’il conviendrait d’assouplir le
traitement réservé à certains actifs en
élargissant l’éventail d’actifs admissibles
à une période de grâce. Dans le cadre
des règles actuelles de l’aide sociale, on
tient compte du fait qu’il serait
déraisonnable de demander à des candi-
dats qui prévoient n’avoir besoin d’aide
que pour une courte période de vendre
certains actifs. Par exemple, on avertit
tous les demandeurs que leur véhicule
et leurs biens agricoles ne seront con-
sidérés comme des actifs que six mois
après leur demande. En allongeant la
liste des actifs admissibles à ce type de
traitement préférentiel, on pourrait
atteindre un meilleur équilibre entre les
objectifs conflictuels que sont l’équité
horizontale et l’incitation à l’épargne.

Dans le cadre du débat sur la limitation
des actifs par le régime d’aide sociale,
de plus en plus d’analystes se détour-
nent des principes d’équité et d’effi-
cacité pour examiner plutôt les résultats
des politiques gouvernementales. Un
résultat d’un grand intérêt est la réduc-
tion de la pauvreté, qui a été définie
comme l’un des principaux objectifs
des récentes réformes sur la sécurité du
revenu, particulièrement celles touchant
les prestations pour enfants. Un autre
résultat consiste en la réduction des
inégalités sur le plan du revenu et, peut-
être d’une manière plus importante
encore, des inégalités au point de vue
des possibilités.

De plus en plus, on considère que d’en-
courager les familles à faible revenu à
épargner et à accumuler des actifs con-
stitue un moyen efficace de combattre
la pauvreté et l’exclusion sociale. Les
actifs, et spécialement ceux qui servent
à l’acquisition de compétences et à l’ap-
prentissage, à l’investissement dans une
petite entreprise et même à l’achat

d’une maison, donnent aux gens une
plus grande maîtrise de leur vie en leur
procurant un sentiment de pouvoir et
d’ouverture sur l’avenir. Comme la pos-
session d’actifs aide à alléger les con-
traintes en matière de liquidités et
facilite l’accès au crédit, elle augmente
la capacité des gens à courir des risques
et à prendre des décisions importantes
qui permettent d’élargir leurs horizons

pour eux-mêmes et leurs enfants. Dans
son livre qui en a influencé plusieurs,
Assets and the Poor, Michael Sherraden
affirme que si le revenu peut remplir le
ventre des gens, les actifs, eux,
changent leur façon de penser (1991,
p. 6).

Un autre argument de taille en faveur
des politiques sur les actifs veut que ces
dernières aident à corriger les failles du
marché financier causées par l’asymétrie
de l’information. En effet, les institu-
tions financières refusent aux per-
sonnes à faible revenu l’accès au crédit
et même aux instruments d’épargne,
parce que ne possédant pas d’informa-
tion permettant d’évaluer leur situation
individuelle, elles les traitent générale-
ment comme des « mauvais clients ».
L’asymétrie de l’information tient au
fait que les personnes à faible revenu en
savent plus sur leurs propres caractéris-
tiques que les institutions financières,

essentiellement parce que le capital
humain est plus difficile à évaluer pour
les institutions financières que le capital
financier ou le revenu. Cette faille dans
le marché entraîne une mauvaise com-
munication entre les deux parties,
lesquelles ne perçoivent pas chez l’autre
l’intérêt à établir une relation d’affaires,
même si cet intérêt peut exister.

Ces hypothèses forment la base d’un
certain nombre d’initiatives sur les
actifs que l’on a appelées « comptes
individuels de développement » (CID).
En général, les CID consistent en des
procédés financiers dont la fonction est
de verser au participant une généreuse
contribution pour chaque dollar qu’il
épargne, ce qui augmente considérable-
ment le taux de rendement sur cette
épargne. La participation est habituelle-
ment réservée aux ménages dont le
revenu et les actifs sont limités, et les
fonds accumulés dans le cadre du pro-
gramme servent à des objectifs spéci-
fiques comme l’achat d’une maison, le
démarrage ou l’expansion d’une petite
entreprise ou l’inscription à des études
postsecondaires.

Un certain nombre de stratégies d’ac-
quisition d’actifs existent aux États-
Unis, au Royaume-Uni et au Canada.
Les expériences menées à ce jour sur
ces stratégies offrent une abondance
d’information sur la conception, la ges-
tion et la faisabilité du programme de
même que sur le comportement des
participants vis-à-vis de l’épargne,
même si cette participation ne
représente qu’une modeste pénétration
des CID parmi la population cible des
travailleurs à faible revenu. On apprend
dans ces expériences que les personnes
à faible revenu sont capables d’épargner
lorsqu’on leur présente des incitatifs
généreux, et que de manière générale
elles comprennent les règles et répon-
dent aux incitatifs, surtout lorsqu’il
s’agit d’épargner pour acheter une pre-
mière maison, poursuivre des études ou
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démarrer une entreprise. Les partici-
pants réagissent de diverses manières au
programme : épargner reste difficile
pour un grand nombre d’entre eux,
même dans le contexte bénéfique des
incitatifs financiers généreux des CID.
D’autres participants parviennent à
mieux épargner que par le passé, même
si des éléments probants révèlent que
certaines personnes retirent leur
épargne d’un autre véhicule de place-
ment pour contribuer au système de
CID nouvellement disponible. Les
résultats montrent aussi que les CID
semblent attirer certains types de par-
ticipants, particulièrement les personnes
plus jeunes ou ayant suivi une forme
quelconque d’études supérieures recon-
nues, et qu’une fraction dispropor-
tionnée de ces personnes sont des
femmes.

Les résultats de la première évaluation
expérimentale menée sur les CID ont
été publiés en 2004 par Abt Associates,
l’organisme responsable d’évaluer le
Community Action Project de Tulsa en
Oklahoma, mis sur pied par l’American
Dream Demonstration (Abt Associates,
2004). Les participants au projet fai-
saient partie d’un essai aléatoire; la
moitié d’entre eux ont été assignés aléa-
toirement à un groupe de participants
au programme (qui étaient autorisés à
ouvrir un CID), et l’autre à un groupe
témoin (à qui l’on n’a pas présenté l’op-
tion du CID). Les résultats de cette
évaluation suggèrent que le programme
a eu une influence considérable sur 
l’épargne et l’accumulation d’actifs chez
les participants, particulièrement chez
les Afro-Américains. Les deux tiers des
sommes jumelées retirées des comptes
par les participants ont servi soit à
l’achat d’une maison, soit à la répara-
tion ou à la rénovation d’une maison.
L’évaluation n’aborde cependant pas
certaines questions importantes quant à
l’efficacité du programme en ce qui
concerne les avantages retirés de

chaque dollar de fonds publics versé et
son impact sur des résultats à plus long
terme comme l’emploi ou l’évolution
des gains d’emploi. Elle ne fait pas la
lumière sur l’impact du programme sur
la réduction de la pauvreté et l’inclusion
sociale, des résultats d’un intérêt pri-
mordial pour les décideurs.

La SRSA évalue présentement $avoir en
banque, la plus grande expérience du
genre. Financé par Ressources
humaines et Développement des com-
pétences Canada et géré par l’orga-
nisme Social and Enterprise
Development Innovations (SEDI), le
projet $avoir en banque compte presque
5 000 participants provenant de
10 villes canadiennes. Dans trois de ces
villes — Halifax, Toronto et 
Vancouver —, l’initiative est évaluée
selon une méthodologie expérimentale
utilisant l’assignation aléatoire de per-
sonnes inscrites. Le projet vise à
répondre à des questions comme celles-
ci : L’offre d’incitatifs financiers visant
à épargner en vue d’entreprendre des
études ou une formation ou de
démarrer une micro-entreprise sera-
t-elle suffisamment attrayante pour
attirer un nombre important de
Canadiens à faible revenu? Quels
groupes seront les plus attirés par cette
solution? Seront-ils capables d’épargner
suffisamment pour atteindre les buts
déterminés? Continueront-ils leurs
études ou leur formation ou démar-
reront-ils une entreprise grâce à leur
épargne? Ces activités conduiront-elles
à l’amélioration des gains d’emploi et
des possibilités d’emploi pour l’avenir?
Ce type de programme peut-il être
rentable pour les participants, les gou-
vernements et le Canada dans son
ensemble? (Pour consulter des observa-
tions préliminaires sur le projet $avoir
en banque, voir Kingwell, Dowie et
Holler, 2004.)

Les procédés tels que celui des CID
ont le potentiel d’améliorer autant

l’équité que l’efficience économique.
Cependant, on ne peut jamais être cer-
tain qu’ils fonctionneront comme leurs
promoteurs l’avaient prévu, et ceci pour
plusieurs raisons. Premièrement, l’accu-
mulation d’actifs peut être la con-
séquence d’attitudes préexistantes diffi-
ciles à changer. Deuxièmement, l’ob-
jectif qui consiste à accumuler des
actifs liquides dans le but de se munir
d’actifs non liquides comme une éduca-
tion supérieure ou une petite entreprise
peut entrer en conflit avec le besoin
d’accumuler des actifs liquides à con-
server comme bouées de sauvetage en
cas d’événements économiques défa-
vorables. Bien que les fonds accumulés
dans les CID puissent servir à combler
certains besoins immédiats, il n’est pas
conseillé de les utiliser à ces fins
puisque l’épargne ne serait alors plus
admissible aux contributions jumelées
du gouvernement. De fait, le but des
CID est d’encourager les épargnants à
se donner des objectifs qui dépassent
celui de l’établissement d’un fonds d’ur-
gence, ceci afin qu’ils investissent dans
leur avenir. Troisièmement, les gens à
très faible revenu pourraient ne pas
toucher un revenu suffisant pour être
en mesure de contribuer à un CID, et
par conséquent les CID prendraient
davantage la forme de programmes à
créneau que de stratégies à grande
échelle visant à réduire la pauvreté.
Finalement, il n’est pas certain que de
tels procédés engendrent réellement
une « nouvelle » épargne. On a large-
ment étudié les programmes d’épargne
subventionnée au cours des vingt
dernières années, et les analyses
empiriques ont donné naissance à une
véritable polémique en ce qui concerne
l’impact net de ces programmes sur 
l’épargne, à savoir si et dans quelle
mesure les cotisations à ces comptes
ont un effet d’éviction sur les autres
formes d’épargne. Ainsi, on pourrait
observer une perte de poids mort asso-
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ciée à ce type de programmes si de 
l’épargne subventionnée vient à rem-
placer de l’épargne non subventionnée,
épargne qui aurait été accumulée en
l’absence de subventions. Et ces pertes
de poids mort, qui probablement sont
minimes étant donné les richesses
financières relativement faibles du
groupe cible, ne devraient pas être né-
gligées.

Les CID comme les autres régimes 
d’épargne soutenus par les gouverne-
ments ne changeront peut-être pas la
façon de penser des gens, mais con-
stitueront peut-être simplement un gain
fortuit pour ceux qui ont déjà à l’idée
d’épargner. Jusqu’à ce que des évalua-
tions rigoureuses comme celle effectuée
sur le projet $avoir en banque puissent
soutenir empiriquement les hypothèses
sous-jacentes aux stratégies relatives aux

actifs, la promotion des politiques
visant à combattre la « pauvreté en
actifs » continuera assurément d’être en
avance sur la recherche.
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En septembre 2004, la SRSA a été
choisie par l’Accord de Vancouver par
le biais d’un appel d’offres ouvert pour
évaluer un projet pilote de trois ans
dans le quartier Downtown Eastside de
Vancouver. Cette initiative représente
un changement dans la planification et
la prestation des services en matière
d’emploi dans ce secteur pour les
chômeurs de longue date bénéficiant
d’aide sociale et faisant face à de multi-
ples obstacles. Le but de l’évaluation

consiste à déterminer si l’intervention,
laquelle fournit des services de soutien
individuel intensifs et d’autres activités
et oriente les participants dans le con-
tinuum de l’emploi, réussit et de quelle
façon.

L’évaluation fournit une occasion 
d’étudier les défis et les résultats d’une
initiative sur l’emploi visant un secteur
géographique précis ayant une forte
concentration de chômeurs de longue
date faisant face à de multiples obsta-

cles. La SRSA travaille de concert avec
l’Accord de Vancouver et avec un cer-
tain nombre d’organismes de services
communautaires pour évaluer cette ini-
tiative.

L’Accord de Vancouver est un parte-
nariat de développement urbain entre
les gouvernements du Canada, de la
Colombie-Britannique et la ville de
Vancouver. Pour de plus amples ren-
seignements, visitez le site 
www.vancouveragreement.ca.

Aide individuelle pour répondre aux besoins en
matière d’emploi de la clientèle des assistés
sociaux chômeurs de longue date 

Aide individuelle pour répondre aux besoins en
matière d’emploi de la clientèle des assistés
sociaux chômeurs de longue date 
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Depuis 15 ans, une vague de réformes
de l’aide sociale axées sur le travail
obligatoire déferle sur l’Amérique du
Nord. Aux États-Unis, cela a com-
mencé en 1988 par la « loi sur l’aide à
la famille » (Family Support Act), qui
mettait sur pied des programmes pour
« venir en aide aux familles nécessi-
teuses afin d’éviter le recours prolongé
à l’aide sociale », et culminé en 1996
par la « loi sur la conciliation des
responsabilités personnelles et des pos-
sibilités d’emploi » (Personal Responsibility
and Work Opportunity Reconciliation Act –
PRWORA). Cette dernière, dont l’ob-
jectif, exprimé par le président Clinton,
était « d’abolir l’aide sociale telle que
nous l’entendons », a retiré aux familles
nécessiteuses leur « droit » aux presta-
tions de soutien du revenu. La réforme
de 1996 a donné aux gouvernements
individuels des états une plus grande
latitude quant à la façon d’utiliser les
fonds fédéraux, mais avec un certain
nombre de conditions importantes, y
compris l’exigence qu’au moins 50 %
des parents seuls qui recevaient de
l’aide sociale (et 90 % des chefs de
famille biparentale) travaillent à plein
temps ou participent à plein temps à
des activités liées au travail. Ainsi, le
genre et le nombre d’activités de for-
mation et de recherche d’emploi étaient
forcément limités en ce qui a trait au
respect des exigences liées à la partici-
pation au travail. Peut-être encore plus

controversée, une limite de cinq ans à
vie a été allouée à la période au cours
de laquelle une famille pouvait recevoir
des prestations d’aide sociale du gou-
vernement fédéral.

Au Canada, la crise financière qui
menaçait de nombreux gouvernements
provinciaux a donné le coup d’envoi
aux programmes de transition de l’as-
sistance sociale au marché du travail.
Depuis 1966 en effet, en vertu du
Régime d’assistance publique du
Canada (RAPC), le gouvernement
fédéral payait la moitié des dépenses
provinciales d’aide sociale, mais en
1990, il a imposé un plafonnement aux
transferts versés aux provinces
« nanties » (l’Ontario, l’Alberta et la
Colombie-Britannique) au titre du
RAPC. Ce plafonnement a considé-
rablement réduit la portion fédérale des
paiements d’aide sociale à l’Ontario,
qui était alors aux prises avec une grave
récession (et qui comptait plus du tiers
des assistés sociaux du pays), et dans
une moindre mesure, les paiements
d’aide sociale à la Colombie-
Britannique. En 1996, on a complète-
ment éliminé le RAPC pour le rem-
placer par le Transfert canadien en
matière de santé et de programmes
sociaux, qui octroyait à chaque
province une « subvention globale »
représentant la contribution fédérale
aux coûts de l’aide sociale, de l’en-
seignement postsecondaire et de la
santé. Et comme les dépenses en santé
n’ont cessé de croître, les budgets de
l’aide sociale et de l’enseignement en
ont souffert.

Dans ce contexte budgétaire, de nom-
breuses provinces ont durci leur atti-
tude envers les prestataires de l’aide
sociale pour contenir la hausse des
coûts et de la clientèle des assistés
sociaux. En 1996, par exemple, la
Colombie-Britannique a éliminé l’aide
sociale aux personnes âgées de moins
de 25 ans et l’a remplacée par une allo-
cation de subsistance, liée aux
ressources du bénéficiaire, payée aux
jeunes qui participaient à des pro-
grammes d’emploi. Pour ceux qui
avaient 25 ans et plus, des prestations
conditionnelles ont aussi été instaurées,
les conditions devenant plus strictes à
mesure que se prolongeait la période
de prestation. En 2002, la province a
commencé à limiter dans le temps le
droit aux prestations afin de « motiver
les clients de l’aide sociale aptes au tra-
vail à trouver un emploi le plus vite
possible » (Gouvernement de la
Colombie-Britannique, 2004).

En 1996, l’Ontario commençait à
réduire les montants d’aide financière
fournis aux prestataires d’aide sociale et
lançait le programme Ontario au tra-
vail, qui oblige tous les assistés sociaux
dits « aptes au travail » à détenir un
emploi — le plus souvent, cela signifie
un travail communautaire non
rémunéré — comme condition pour
recevoir des prestations. Les réformes
entreprises en Ontario avaient pour
principe directeur « la voie la plus
courte vers l’emploi ».

En Alberta, le processus de réforme a
commencé plus tôt encore. Dès 1993,
les niveaux de prestations ont été con-

Où va l’aide sociale?*Où va l’aide sociale?*

*Il s’agit de la version augmentée d’un
article publié en tant qu’éditorial dans la
parution de janvier/février 2005 de la
Revue canadienne de santé publique, volume 96,
no 1, p. 11–12.
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sidérablement réduits, surtout pour les
personnes seules, et la province s’est
efforcée de faire de l’aide sociale un
véritable programme de dernier
recours en refusant systématiquement
toute demande de ceux qui n’avaient au
préalable épuisé tout autre moyen de
subsistance. L’un des éléments clés de
la stratégie provinciale (à l’exception de
la rumeur concernant le billet aller
simple vers Vancouver) a consisté à
réorienter les requérants de l’aide
sociale vers d’autres programmes, prin-
cipalement des programmes d’études et
de formation (qui faisaient souvent
l’objet de partage des coûts avec le
gouvernement fédéral) où les partici-
pants pouvaient avoir accès à des prêts
et bourses, et des projets de travail
communautaire peu rémunérés
(Boessenkool, 1997).

Dans tous les cas, le message clair que
les gouvernements livraient aux
requérants de l’aide sociale et au grand
public était peut-être aussi important
que toute caractéristique précise liée au
programme. L’aide sociale était davan-
tage perçue comme un problème —
une situation à éviter — plutôt qu’une
solution pour les familles nécessiteuses.
On a dépeint le filet de sécurité sociale
comme un enchevêtrement qui prend
les gens au piège et crée une « dépen-
dance » prolongée — d’où la nécessité
de le remplacer par divers « tremplins »
vers l’autonomie.

Dans les faits, la réforme de l’aide
sociale est un nouveau contrat de
société à l’endroit des pauvres. Selon ce
« contrat social subordonné au travail »,
comme certains l’ont appelé, toute per-
sonne et toute famille a l’obligation de
chercher à subvenir à ses propres
besoins par le biais d’un emploi avant
de demander l’aide de l’État (ou, dans
certains cas, corrélativement à une telle
demande).

Bien des gens pour qui le travail doit
faire partie intégrante de la réforme de

l’aide sociale considèrent qu’un emploi
rémunéré a une valeur intrinsèque et
comporte des avantages intangibles,
comme de favoriser un sentiment de
confiance et d’auto-efficacité et d’incul-
quer des habitudes de discipline et de
coopération. D’autres partisans de l’in-
tégration au marché du travail sont
convaincus que le revenu d’un emploi
peut potentiellement extraire les gens
de la pauvreté, et que les mesures de
soutien du revenu ne le peuvent pas.

Ces réformes ont-elles donné des
résultats? Le travail obligatoire est-il
une solution? Il semblerait que oui. Le
nombre de clients de l’aide sociale a
baissé de façon spectaculaire après les
réformes. Aux États-Unis, leur nombre
a baissé de plus de la moitié au cours
des cinq années qui ont suivi l’entrée
en vigueur de la PRWORA (Blank,
2002). Au Canada, le nombre de béné-
ficiaires de l’aide sociale diminue
chaque année depuis 1994; en 2003, il
était inférieur de 41 % au niveau de
1993 (Conseil national du bien-être
social, 2004).

Bien entendu, ces changements de
l’aide sociale ont été apportés au cours
d’une des plus longues phases de forte
croissance de l’économie et de l’emploi
des temps modernes. L’efficacité des
programmes de travail obligatoire n’a
pas encore été mise à l’épreuve dans
des conditions de difficultés

économiques et de hausse du chômage.
Alors, jusqu’à un certain point, la con-
clusion reste à venir. De plus, si l’on
regarde au-delà des chiffres sur le
nombre de clients de l’aide sociale, on
en vient à une conclusion plus
nuancée : oui, le travail donne des
résultats, mais il n’est pas suffisant.

Pour évaluer les changements dans le
régime d’aide sociale, il ne suffit pas de
compter les bénéficiaires et les
dépenses de l’aide sociale; nous devons
aussi nous demander si la réforme de
l’aide sociale a contribué à augmenter
les revenus et à réduire la pauvreté.
L’étude de Fortin et Fleury (2004)
estime que du nombre approximatif de
1,4 million de Canadiens qui pouvaient
être considérés comme étant pauvres
en 2001, un tiers — ou 460 000 adultes
— pouvaient être classés dans la caté-
gorie des « travailleurs pauvres » en
considérant qu’ils avaient eu un lien
important avec le marché du travail au
cours de cette année; et la moitié de
ces travailleurs pauvres étaient des
adultes chefs de famille. Près d’un mil-
lion de Canadiens, dont presque le tiers
était des enfants, vivaient dans une
famille ayant à sa tête un des tra-
vailleurs pauvres. De plus, pour la plu-
part des travailleurs pauvres, la vulnéra-
bilité financière est plus qu’une situa-
tion temporaire. Des données qui font
le suivi de la situation de personnes
classées dans la catégorie des tra-
vailleurs pauvres en 1996 démontrent
que sur une période de six ans, elles
ont vécu en moyenne trois ans dans la
pauvreté et 40 % d’entre elles étaient
pauvres durant quatre ans ou plus de la
période de six ans.

Selon les réformateurs de l’aide sociale
axée sur le travail, ces personnes font
ce qu’il faut; cependant le marché du
travail ne leur donne pas les moyens de
subvenir à leurs besoins et à ceux de
leur famille. En fait, les travailleurs
pauvres dépendent des transferts du

Pour évaluer les changements

dans le régime d’aide sociale,

il ne suffit pas de compter 

les bénéficiaires et 

les dépenses 

de l’aide sociale.
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gouvernement pour presque le tiers de
leur revenu; sans ce soutien financier,
ces familles à faible revenu seraient
encore plus pauvres. On ne peut parler
de réussite si notre principale réalisa-
tion est d’avoir fait passer les bénéfi-
ciaires inactifs de l’aide sociale dans les
rangs des travailleurs pauvres.

À mesure que progressent les réformes
de l’aide sociale, il faudra nous attacher
davantage à sortir les gens de la pau-
vreté qu’à réduire les rangs des assistés
sociaux. Le travail peut être un élément
de solution, mais il faudrait faire preuve
de plus de créativité et permettre aux
gens de combiner des revenus d’emploi
et de transfert de manière à récom-
penser l’effort de travail. On pourrait
par exemple accorder des crédits
d’impôt plus généreux aux familles à
faible revenu qui touchent un revenu
d’emploi (comme le Earned Income Tax
Credit en vigueur aux États-Unis). Une
autre possibilité consisterait à offrir un
supplément de revenu direct aux tra-
vailleurs à faible salaire.

Au cours des années 1990, la Société de
recherche sociale appliquée a mené un
projet expérimental de grande enver-
gure offrant un supplément de revenu à
des parents seuls du Nouveau-
Brunswick et de la Colombie-
Britannique prestataires de l’aide
sociale. Le Projet d’autosuffisance
(PAS) a montré que ce genre de pro-
gramme accroissait considérablement
l’effort de travail (en 18 mois à peine,
les participants ont atteint un niveau
d’emploi soutenu qu’il leur aurait fallu
près de cinq ans pour atteindre par
leurs propres moyens selon le scénario
habituel d’abandon de l’aide sociale).
Durant la période où l’on a accordé des
suppléments de revenu, le programme
a rehaussé le revenu familial et il a eu
des effets positifs sur les enfants
fréquentant l’école primaire dans ces
familles. Curieusement, les économies
réalisées grâce à la baisse dans les

prestations d’aide sociale et la hausse
du revenu et des charges sociales ont
suffi à compenser le coût des supplé-
ments de revenu. Le coût net du pro-
gramme a donc été faible ou nul pour
le gouvernement (Michalopoulos et al.,
2002; Ford, Gyarmati, Foley et Tattrie,
2003).

Le PAS a été suivi d’expériences sem-
blables aux États-Unis, et Rebecca
Blank, ancienne membre du Conseil
consultatif économique du Président
des États-Unis, considère le PAS et ses
successeurs américains comme étant
« parmi les nouvelles politiques les plus
prometteuses à naître des réformes de
l’aide sociale des années 1990. Cela
montre qu’il y a moyen d’améliorer le
bien-être des familles tout en insistant
pour qu’elles participent au marché du
travail et qu’elles gagnent un revenu »
(2000).

Cependant, les suppléments de revenu
doivent s’accompagner de programmes
pour aider les travailleurs à faible salaire
à trouver des emplois sûrs et bien
rémunérés. C’est indispensable pour
que ces travailleurs acquièrent peu à
peu une autonomie financière. Et de
tels efforts ne doivent pas être de
courte durée. Quitter les rangs des
assistés sociaux pour se trouver du tra-
vail est un processus et non un événe-
ment ponctuel. Les programmes qui
s’intéressent uniquement au placement
initial des clients oublient l’essentiel; ils
ne tiennent pas compte du mouvement
de va-et-vient qui sous-tend le passage
de l’aide sociale à l’emploi. Ce n’est
qu’en offrant un éventail de services de
maintien en poste et de cheminement
de carrière — aide à la recherche d’em-
ploi, médiation en milieu de travail, for-
mation particulière au poste de travail,
mesures de réemploi rapide après la
perte d’un emploi, possibilités de com-
biner la formation et les stages en
milieu de travail — et en assurant la
continuité de ce soutien sur une très

longue période que nous pouvons
espérer aider les nombreuses personnes
qui abandonnent l’aide sociale à éviter
de tomber dans le piège d’un emploi
mal rémunéré et sans avenir.
Enfin, il faudrait que les efforts pour
réformer l’aide sociale tiennent compte
des effets de la pauvreté sur les enfants.
On a constaté que les enfants, dans les
familles qui composaient l’échantillon
du PAS, étaient très défavorisés. Lors
d’une évaluation standardisée du lan-
gage dans son versant réceptif, admi-
nistrée aux enfants de trois à sept ans,
la note moyenne obtenue se situait dans
le 27e centile, et plus du tiers des
enfants ont eu des notes qui entraîne-
raient normalement des mesures de rat-
trapage. Environ le tiers avaient des
problèmes de santé durables qui limi-
taient leur capacité de participer à cer-
taines activités. Le plus souvent, il
s’agissait d’allergies, d’asthme, de bron-
chite, de troubles émotifs et de diffi-
cultés d’apprentissage — bon nombre
de problèmes qui peuvent prendre leur
source dans le milieu de vie (Morris et
Michalopoulos, 2000).

La somme de nos connaissances sur les
effets du revenu familial sur la santé et
le développement cognitif des enfants
ne cesse de croître. Le Projet d’auto-
suffisance a permis de constater qu’une
forte augmentation temporaire du
revenu de familles pauvres a eu des
effets positifs modestes, mais signifi-
catifs, sur les notes en mathématiques
et les résultats scolaires des enfants
fréquentant l’école primaire. Il y a aussi
eu une légère amélioration de la santé
globale et une diminution des problè-
mes de santé à long terme chez ces
enfants (Morris et Michalopoulos,
2000). Des projets menés aux États-
Unis ont fait état d’effets semblables
sur les résultats scolaires des enfants;
certains projets ont aussi amélioré leur
santé, mais de façon moins constante
que leurs résultats scolaires (Morris,
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Knox et Gennetian, 2002). De plus, les
projets américains ont montré que ces
effets positifs se manifestaient seule-
ment pour les programmes qui aug-
mentent à la fois le revenu et l’emploi
— ils donnent peu de résultats dans les
programmes d’emploi qui ne
rehaussent pas le revenu familial.

La création de la Prestation nationale
pour enfants en 1997 est l’une des
grandes réussites de la politique sociale
au Canada. Elle réduit les obstacles
financiers associés au passage de l’aide
sociale au travail, et elle met plus d’ar-
gent dans les poches des familles pau-
vres qui ont des enfants.

Mais il faudrait rehausser davantage le
niveau des prestations pour enfants
pour qu’elles compensent presque les
coûts d’élever un enfant dans une
famille à faible revenu. De plus, les
réformes axées sur le travail obliga-
toire, surtout lorsqu’il s’agit du travail
des mères, doivent être appuyées par
des services de gardiennage de qualité,
accessibles aux familles pauvres. On
sait que les programmes qui accrois-
sent le revenu des familles pauvres ont
des effets positifs pour les enfants,
mais le niveau de fonctionnement
absolu de ces enfants demeure faible. Il
existe donc un besoin criant d’inter-
ventions éducatives auprès des jeunes
enfants des familles à faible revenu.

Une plus grande accessibilité aux ser-
vices de gardiennage peut aussi faire
une différence sur les impacts négatifs
sur les adolescents — un plus faible
rendement à l’école, une incidence
accrue de délinquance — démontrés
dans un certain nombre d’initiatives
visant la transition de l’aide sociale à
l’emploi et ayant augmenté l’emploi des
mères. Ces effets négatifs pourraient en
partie être le résultat du rôle d’adulte
au sein de la famille joué par des ado-
lescents, principalement pour avoir
soin de jeunes frères ou sœurs, alors
que des services de gardiennage plus

accessibles permettraient d’éviter cette
situation. Cependant, il faut aussi avoir
des programmes à l’intention des ado-
lescents, lesquels doivent offrir des
activités organisées à l’extérieur de 
l’école qui sont supervisées et présen-
tent des modèles de rôle d’adulte et des
réseaux axés sur les rapports sociaux.

Mais, en bout de ligne, il n’existe pas
de solution facile. Nous ne savons pas
encore pourquoi certaines familles
s’adaptent bien aux mesures de
réforme de l’aide sociale, ni quelles
sont les caractéristiques des familles
que ces réformes rendent très vul-
nérables. Pour que les réformes portent
leurs fruits, il faudra sans aucun doute
offrir un éventail de programmes et de
services axés sur les besoins des
familles, dont les capacités et les cir-
constances sont différentes, et sur les
besoins des enfants, qui varient selon
l’âge.
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L’un des aspects les plus controversés
du régime d’assurance-emploi (a.-e.)
réside dans le fait que les cotisations
d’a.-e. ne sont pas fonction du recours
passé aux prestations. Contrairement
au régime américain qui est entière-
ment financé par les employeurs, le
régime d’a.-e. est financé par les cotisa-
tions des employeurs mais aussi celles
des employés. Bien que les cotisations
des employeurs puissent être réduites si
l’entreprise offre, par ailleurs, un
régime d’assurance-invalidité à ses
employés, elles ne fluctuent pas selon
le risque que court l’employé d’être mis
à pied par son employeur comme c’est
le cas aux États-Unis. Bon nombre
affirment que l’absence de lien entre
les cotisations versées et les prestations
reçues par le passé (relation que l’on
définit le plus souvent par l’expression
« tarification selon l’utilisation ») con-
trevient au principe d’assurance de l’a.-e.
puisque les cotisations ne sont pas en
fonction du risque de chômage.
L’absence d’une tarification selon l’uti-
lisation est souvent considérée comme
l’un des principaux facteurs expliquant
pourquoi, au Canada, des entreprises et
des secteurs spécifiques reçoivent,
année après année, des subventions par
l’intermédiaire du régime d’a.-e., sou-
tenant ainsi artificiellement des régimes
de travail saisonnier et le recours à long
terme aux prestations d’a.-e.

Dans leur document de travail publié
récemment, intitulé A Literature Review
of Experience-Rating Employment Insurance
in Canada, les chercheurs de la SRSA
Shawn de Raaf, Anne Motte et Carole
Vincent examinent la documentation

existant sur la tarification selon l’utilisa-
tion et tirent un certain nombre de
leçons théoriques et pratiques dont le
Canada pourrait bénéficier. Ils ne trou-
vent aucune preuve convaincante qu’un
mécanisme de tarification selon l’utili-
sation réduirait la valeur des subven-
tions reçues par les entreprises par l’in-
termédiaire du régime d’a.-e. ou dimi-
nuerait la fréquence à laquelle les
prestataires ont recours à l’a.-e. Selon
eux, la tarification selon l’utilisation est
une mesure parmi tant d’autres qui
pourrait être utilisée pour réduire la
dépendance à long terme des entre-
prises et de leurs employés à l’égard de
l’a.-e. Cette option de politique doit
être étudiée en tenant compte du fait
que l’a.-e. vise tout un ensemble d’ob-
jectifs et, en tant que programme de
transferts aux individus, est conçue
pour venir en aide aux travailleurs, à
leurs familles et aux régions dans
lesquelles ils vivent.

Une imposante documentation
théorique suggère que la tarification
selon l’utilisation réduit le chômage et
améliore l’efficacité du marché du tra-
vail. Non assujetti à la tarification selon
l’utilisation, le régime d’a.-e. subven-
tionne en réalité les habitudes de mise
à pied des entreprises puisque ces
dernières n’ont pas à indemniser les
travailleurs qu’elles licencient. Les
entreprises ont ainsi la possibilité de
réduire leur main-d’œuvre sans pénalité
lorsque les affaires ralentissent. La tari-
fication selon l’utilisation imposerait un
coût aux entreprises pour ces mises à
pied, ce qui les inciterait davantage à ne
pas licencier les travailleurs ou à les

réembaucher plus tôt de manière à
éviter des périodes de chômage plus
longues et par conséquent la hausse
des taux de cotisation. En théorie,
donc, la tarification selon l’utilisation
aide à limiter les déformations du
marché du travail provoquées par l’a.-e.
et élimine le phénomène observé par
les chercheurs d’intersubvention des
entreprises et des industries par le
régime d’a.-e.

L’un des arguments les plus irréfutables
en faveur de la tarification selon l’utili-
sation est son succès aux États-Unis
dans les régimes d’assurance-chômage
(a.-c.) et autres types de programmes
comme l’indemnité pour accident du
travail. Les chercheurs de Raaf, Motte
et Vincent mettent en évidence des
travaux constatant que c’est dans les
États qui possèdent un régime d’a.-c. le
moins axé sur la tarification selon l’uti-
lisation que les habitudes d’emploi
saisonnier et instable sont les plus
nombreuses. Cependant, lorsque l’on
compare les régimes américains et
canadien, il est important de se rap-
peler que l’a.-c. aux États-Unis est
administrée par les États, et en plus
d’être financée presque exclusivement
par les cotisations des employeurs, le
montant des prestations auxquelles les
travailleurs au chômage ont droit est
habituellement moins généreux. Les
auteurs font remarquer que ces dif-
férences, conjuguées aux écarts dans
les politiques sociales et économiques
des deux pays, compliquent les com-
paraisons directes entre la situation du
Canada et celle des États-Unis. Malgré
ces différences, les chercheurs ont

Pourquoi devrait-on tarifier 
l’assurance-emploi selon 
l’utilisation?
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réussi à cerner dans l’expérience améri-
caine quelques faits dignes de mention
dont nous pouvons tirer des leçons.

Une leçon en particulier révèle que
dans la pratique, aucun régime d’a.-c.
n’applique à la perfection la tarification
selon l’utilisation, en ce sens qu’aucune
entreprise ne peut faire corréler avec
précision la valeur de ses cotisations
avec celle des prestations reçues dans le
passé par ses employés. Tous les États
exigent des entreprises qu’elles cotisent
au régime, peu importe que leurs
employés aient ou non déjà demandé
de l’a.-c., mais parallèlement établissent
un montant maximum de cotisations
payable par les entreprises. Selon
qu’elles se trouvent à l’une ou à l’autre
extrémité du spectre, les entreprises
deviennent soit des cotisants nets au
régime, soit des bénéficiaires nets du
régime, puisque les cotisations qu’elles
versent ne correspondent pas directe-
ment au montant des prestations
touchées par leurs employés. Il en
résulte qu’une large fraction des presta-
tions d’a.-c. ne peut être réclamée aux
entreprises responsables des licen-
ciements, ce qui a pour conséquence de
diminuer l’effet dissuasif d’un tel sys-
tème.

Autre leçon, les cotisations basées sur
les prestations reçues par le passé que
doivent payer les entreprises dans le
cadre de la tarification selon l’utilisation
peuvent entraîner une augmentation du
nombre de licenciements dans certains
marchés de travail, augmentation qui
serait par ailleurs inexistante sans la ta-
rification selon l’utilisation. Comme les
cotisations constituent une charge
sociale, toute augmentation du taux de
cotisation nuira à la capacité des entre-
prises à conserver leur main-d’œuvre,
ce qui mènera à un plus grand nombre
de mises à pied. Les recherches démon-
trent que dans le cas de ces entreprises,
ce sont les employés qui font les frais
des pénalités inhérentes à la tarification
selon l’utilisation, non seulement parce

qu’ils doivent accepter des charges
sociales plus élevées — donc une
rémunération inférieure —, mais aussi
parce qu’ils courent plus de risques
d’être mis à pied par leur employeur.

Dernière leçon, il existe des différences
substantielles entre les marchés du tra-
vail canadien et américain. Par exemple,
les comparaisons qui tiennent compte
de l’importance relative des secteurs
d’activité dans chaque pays montrent
que les effets positifs de la tarification
selon l’utilisation pourraient se trouver
annulés au Canada par le fait que deux
moteurs économiques importants du
pays, les secteurs de la fabrication et de
la construction, seraient les plus
touchés par sa mise en place, étant
donné que les entreprises de ces
secteurs d’activité sont généralement
des bénéficiaires nets de l’a.-e. Un autre
aspect à ne pas négliger est le fait que le
régime d’a.-e. du Canada tient compte
des différences régionales du marché du
travail en ajustant les règles d’admissi-
bilité en fonction du taux de chômage
prévalant dans chaque région. Par
contre, les régimes d’a.-c. américains
étant administrés par les États, les éva-
luations portant sur les effets des poli-
tiques comme celle de la tarification
selon l’utilisation ne font généralement
pas grand cas des différences
régionales. Toute évaluation de la tarifi-
cation selon l’utilisation devrait donc
tenir compte des caractéristiques
uniques du marché du travail canadien,
y compris de ses variations régionales et
de l’importance relative de ses secteurs
d’activité.

Les auteurs font remarquer que si le
régime d’a.-e. n’a jamais eu la tarifica-
tion selon l’utilisation, il serait injuste
de dire qu’il n’a jamais tenté de limiter
le recours fréquent aux prestations.
Dans le cadre des réformes de 1996, le
nouveau régime d’a.-e. a instauré un
ensemble limité de pénalités à l’endroit
des prestataires qui répétaient les
demandes de prestation sur une période

de cinq ans. Ainsi, en vertu de la « règle
de l’intensité », les prestataires rece-
vaient un taux de prestation légèrement
inférieur, et dans le cas de la « règle de
la récupération », le seuil de revenu en
vertu duquel les prestations étaient
récupérées était abaissé. Le nombre
d’années au cours desquelles le
prestataire avait présenté des demandes
de prestation durant la période de cinq
ans déterminait la mise en application
des mesures. Cependant, ces disposi-
tions n’ont pas fait long feu et ont été
abrogées en 2001. Depuis, les critiques
affirment qu’on y a mis fin avant leur
mise en œuvre complète et qu’elles ont
probablement joué un rôle décisif dans
la croissance du surplus de la caisse
d’a.-e. observée dans les années suivant
1996.

Si l’on a mis fin aux mesures particu-
lières entrées en vigueur à l’occasion
des réformes de 1996, le recours
fréquent à l’a.-e. continue de préoccu-
per comme en font foi de nombreux
documents parus sur le sujet ces
dernières années. Les auteurs ont relevé
dans l’un d’eux des données prouvant
que des travailleurs et des entreprises
continuent de recevoir des subventions
par l’intermédiaire du régime d’a.-e.
Cette recherche vient contredire l’idée
fausse mais répandue voulant que les
principaux facteurs à l’origine du
déséquilibre soient l’emploi saisonnier
et les variations régionales des critères
d’admissibilité à l’a.-e. et aux presta-
tions. Elle montre que ces facteurs
jouent un rôle moins important que les
caractéristiques spécifiques à chaque
entreprise, et suggère que partout au
Canada, des entreprises de tous les
secteurs d’activité adoptent des pra-
tiques qui influent sur la mesure dans
laquelle leurs employés ont recours aux
prestations d’a.-e. Les auteurs indiquent
que les recherches à venir devraient être
consacrées à l’identification et à la com-
préhension des meilleures pratiques de
manière à mettre plus en lumière le
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comportement des entreprises vis-à-vis
de l’a.-e. Ils affirment que l’on devrait
mettre sur pied un projet pilote
encourageant ces pratiques afin d’éva-
luer les effets d’un régime de fixation
des taux modelé sur le programme de
réduction du taux de cotisation d’a.-e.,
programme qui préconise une réduc-
tion des cotisations des entreprises qui
adoptent à l’égard de leurs ressources
humaines des pratiques assurant une
plus grande stabilité de la main-
d’œuvre et, par conséquent, un
moindre recours aux prestations d’a.-e.
de la part de leurs employés.

Les auteurs mettent en garde les
décideurs contre le fait d’appliquer la
tarification selon l’utilisation sans

évaluer au préalable ses répercussions
sur le marché du travail canadien. Alors
que les entreprises peuvent être forte-
ment incitées à éviter de payer des
primes plus élevées, il est important de
se rappeler que les cotisations d’a.-e. ne
représentent qu’une partie des charges
sociales et que d’autres facteurs plus
importants peuvent influer davantage
sur les décisions des entreprises en
matière de ressources humaines. Des
secteurs d’activité, des régions et des
types d’entreprises en particulier —
notamment les petites entreprises, qui
ont moins de marge de manœuvre con-
cernant leurs pratiques en matière de
ressources humaines —, pourraient
être les plus touchés par la mise en

place de la tarification selon l’utilisation
et devoir procéder à un plus grand
nombre de mises à pied pour stabiliser
l’emploi. Par ailleurs, il est important
de se rappeler que, de plus en plus, le
régime d’a.-e. vise à devenir autre chose
qu’un simple programme de soutien du
revenu à l’intention des travailleurs au
chômage, et qu’il cherche aussi à
soutenir les familles, les industries et les
régions de tout le pays. Tous ces fac-
teurs doivent être pris en compte au
moment d’examiner l’efficacité de la
tarification selon l’utilisation par rap-
port à d’autres options de politique
visant à augmenter l’emploi et, con-
séquemment, à réduire le recours
fréquent aux prestations d’a.-e.

Maturité scolaire : 
Résultats probants de 
l’enquête parentale liée à 
l’IMDPE de 2004 au Manitoba
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Selon les chercheurs spécialisés dans le
développement de l’enfant, tous les
enfants apprennent dès la naissance.
Cela signifie que les expériences de la
petite enfance sont cruciales pour le
développement de l’enfant et peuvent
avoir des effets à long terme. La prépa-
ration à l’apprentissage (ou capacité
d’apprentissage) est l’un des principaux
indicateurs utilisés par les spécialistes
pour surveiller le développement des
enfants. Selon le discours du Trône de
1997, « la capacité d’apprentissage est
une mesure de bon nombre des aspects
du développement d’un enfant de cinq
ans ». La plupart des enfants entrent en
maternelle âgés d’environ cinq ans. Et
comme beaucoup de parents le savent,
l’entrée en maternelle est une transition

fondamentale, pour le développement
des élèves, mais aussi pour eux.
Toutefois, les enfants ne sont pas tous
prêts à l’apprentissage scolaire.
Lorsqu’ils entrent à l’école, ils possè-
dent à des degrés divers les connais-
sances et les habiletés jugées impor-
tantes pour la capacité d’apprentissage
(p. ex., développement physique appro-
prié à l’âge, maturité affective, compé-
tences linguistiques, capacités cognitives
et connaissances générales). On s’en-
tend cependant généralement à dire que
les enfants qui entrent à l’école sans
être prêts à apprendre sont désavan-
tagés et risquent d’avoir du mal à
réaliser leur potentiel. À moins d’un
rattrapage, leurs difficultés croîtront
tout au long de leur scolarité.

Combien d’enfants ne sont pas prêts à
apprendre lorsqu’ils commencent 
l’école? Qui sont ces enfants? Quelles
sont les caractéristiques de leur famille?
Y a-t-il des facteurs qui influent sur leur
préparation à l’apprentissage? Pour
répondre à ces questions, en ce qui
concerne les enfants manitobains,
Enfants en santé Manitoba (ESM) a
chargé la SRSA de faire une enquête
téléphonique auprès des parents d’en-
fants de maternelle de certaines divi-
sions scolaires du Manitoba dans
lesquelles l’Instrument de mesure du
développement de la petite enfance
(IMDPE) avait été administré. ESM est
aussi à l’origine de l’application de
l’IMDPE dans tout le Manitoba.
L’IMDPE, élaboré par Dr Dan Offord
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et Dre Magdalena Janus, à la McMaster
University, est administré aux éduca-
teurs de maternelle, qui sont invités à
remplir un questionnaire sur chacun de
leurs élèves afin d’évaluer leur prépara-
tion à l’apprentissage. Presque tous les
parents (98 %) interrogés ont permis
que leurs réponses à l’enquête soient
reliées aux données de l’IMDPE con-
cernant leurs enfants. Les chercheurs
de la SRSA ont donc pu étudier la rela-
tion entre diverses caractéristiques
familiales et environnementales mises
au jour par les parents, d’une part, et la
capacité d’apprentissage des enfants en
début de scolarité telle que l’ont
évaluée leurs éducateurs sur le formu-
laire de l’IMDPE, d’autre part. Ces
résultats aideront à éclairer les poli-
tiques sur les jeunes enfants et les
familles.

Avec l’autorisation de Développement
social Canada, la SRSA a adapté
l’Enquête longitudinale nationale sur
les enfants et les jeunes (ELNEJ) en
une enquête destinée aux parents. Cette
dernière a été confiée en sous-traitance
à la firme POLLARA Inc. qui a
procédé à des entrevues téléphoniques
d’une heure avec les parents.

Un échantillon aléatoire d’élèves a été
sélectionné à partir de 19 divisions sco-
laires manitobaines qui avaient accepté
de participer à l’enquête. Parmi les
familles qui avaient accepté de prendre
part à l’enquête, POLLARA Inc. a
réussi à interroger 1 000 parents. Les
intervieweurs ont recueilli des ren-
seignements détaillés sur les expérien-
ces des élèves de maternelle et de leur
famille. Outre les caractéristiques
socioéconomiques et démographiques,
l’enquête portait également sur les
styles d’éducation des enfants, la com-
munauté, le soutien social, les activités

des enfants et leurs types de comporte-
ment.

À l’aide de tableaux croisés, la SRSA a
examiné le degré de maturité scolaire
des élèves participants et les facteurs
qui influent sur celle-ci. La simplicité
d’une analyse bidimensionnelle limite
sa capacité à établir des relations de
cause à effet, puisque n’importe lequel
des facteurs étudiés peut se substituer à
d’autres qui seraient les causes vérita-
bles des écarts observés dans les résul-
tats. Malgré cette limitation, les
tableaux croisés jettent un premier
coup d’œil sur les relations entre la pré-
paration à l’apprentissage des enfants,
d’une part, et les antécédents et les
expériences de leur famille, d’autre
part. ESM prévoit approfondir ces
données en recourant à des analyses
multidimensionnelles.

L’échantillon de l’enquête n’est peut-
être pas représentatif des enfants de
maternelle du Manitoba ni même de
tous les élèves visés par l’IMDPE de
2004, mais il représente un groupe
diversifié de familles de nombreuses
régions du Manitoba. La plupart des
répondants à l’enquête étaient des
mères de 35 ans en moyenne. Fait à
noter, les familles de l’échantillon
étaient généralement biparentales,
instruites, avec un emploi, d’un revenu
moyen à élevé et vivant dans de bons
quartiers. La plupart des répondants
sont nés au Canada et 11 % se sont
déclarés autochtones. Par ailleurs, 80 %
ont dit être en très bonne, voire en
excellente santé.

Comme il fallait s’y attendre, on a
retrouvé chez les enfants de maternelle
certaines caractéristiques démo-
graphiques semblables à celles de leurs
parents. Par exemple, presque tous les
enfants étaient nés au Canada, 13,6 %

étaient autochtones et 91 % étaient en
très bonne, voire en excellente santé.
L’échantillon comportait légèrement
plus de garçons que de filles.

À l’aide des données de l’IMDPE, qui
mesure la capacité d’apprentissage d’un
enfant dans cinq domaines — santé et
bien-être physique, compétence sociale,
maturité affective, développement lan-
gagier et cognitif, et aptitude à commu-
niquer et connaissances générales —
on a établi un seuil de non-préparation
à l’apprentissage pour chaque domaine.
Les résultats situés dans les 10 % du
bas de l’échelle de l’IMDPE ont été
définis comme désignant un enfant qui
n’est pas prêt à apprendre. À l’aide de
cette méthode, on a déterminé que
21 % environ des enfants de maternelle
de l’échantillon n’étaient pas prêts à
apprendre au moment d’entrer à l’école
dans un domaine ou plus. En compa-
raison, 29 % de tous les enfants du
Manitoba qui ont participé à l’IMDPE
en 2004 n’étaient pas prêts à apprendre
à leur entrée à l’école.

Éducation. Les travaux faits à ce jour
montrent que les résultats plus positifs
des enfants, en matière de santé, d’al-
phabétisation et de vocabulaire, sont
ceux d’enfants dont les parents sont
plus instruits. Le degré d’instruction
d’un parent a un effet marqué sur la
préparation à l’apprentissage d’un
enfant. Les données de l’enquête
auprès des parents concordent : le
pourcentage d’enfants qui n’étaient pas
prêts à apprendre en commençant 
l’école était inférieur dans l’échantillon
des répondants plus instruits compara-
tivement à l’échantillon des parents
moins instruits.

Structure familiale. Les familles mono-
parentales ont généralement des
ressources financières plus limitées que



15

Printemps 2005Printemps 2005

les familles biparentales et donc éprou-
vent peut-être plus de difficulté à pour-
voir aux besoins de leurs enfants. Par
conséquent, les enfants de familles
monoparentales sont souvent désavan-
tagés sur le plan de la santé et du bien-
être. Selon les données de l’enquête
auprès des parents, la structure familiale
peut influer sur le fait qu’un enfant ait
les aptitudes nécessaires pour être prêt
pour l’école. Le pourcentage d’enfants
qui n’étaient pas prêts à apprendre en
début de scolarité était plus élevé dans
tous les domaines dans l’échantillon de
familles monoparentales que dans
l’échantillon des familles biparentales.

Emploi. Le pourcentage de mères qui
travaillent augmente régulièrement
depuis quelques dizaines d’années et
bon nombre des mères de l’échantillon
avaient un emploi. L’incidence d’une
activité économique des parents sur les
résultats de leurs enfants a été étudiée
par de nombreux chercheurs. Certains
estiment que cette tendance a des effets
négatifs sur les soins aux enfants d’âge
préscolaire et sur leur éducation.
D’autres ne constatent en revanche
aucun effet fondamental sur le
développement des enfants. Le débat se
poursuit. Selon les résultats de l’enquête
auprès des parents (dans laquelle la plu-
part des répondants étaient des mères),
le pourcentage d’enfants qui n’étaient
pas prêts à apprendre en entrant à 
l’école était légèrement inférieur dans
l’échantillon des répondants ayant un
emploi que dans l’échantillon des
répondants sans emploi, et ce, dans
quatre des cinq domaines.

Revenu. Les enfants de familles à revenu
plus élevé ont plus de chance d’avoir
accès à des ressources qui favoriseront
leur développement et leur apprentis-
sage. Selon l’enquête auprès des parents

(voir le graphique de la page suivante),
le pourcentage d’enfants qui n’étaient
pas prêts à apprendre en entrant à 
l’école est inversement proportionnel
au revenu familial. Il faut toutefois tenir
compte du fait que même si la préva-
lence est supérieure dans les familles à
faible revenu, il y a dans toutes les
tranches de revenu des enfants qui ne
sont pas prêts à apprendre quand ils
commencent l’école. De fait, ces résul-
tats, obtenus auprès d’un échantillon de
classe socioéconomique relativement
moyenne, étayent parfaitement les con-

naissances acquises à ce jour sur la rela-
tion entre les niveaux de revenu et la
capacité d’apprentissage des enfants en
début de scolarité.

Milieu physique et communautaire. La
recherche faite à ce jour suggère que le
développement d’un enfant est sensible
à la sûreté et à la sécurité des quartiers
et des communautés où il vit, grandit,
joue et apprend, soit directement, soit
indirectement par l’effet de ces facteurs
sur la famille. Les données de l’enquête
auprès des parents vont dans la même
direction : le pourcentage d’enfants qui
n’étaient pas prêts à apprendre en
début de scolarité est inférieur dans

l’échantillon des familles vivant dans un
quartier sûr et dont les voisins sont
obligeants et dignes de confiance.

Programmes d’éducation précoce. Selon les
travaux sur le développement de la
petite enfance, les programmes d’édu-
cation précoce, comme les programmes
préscolaires, sont importants pour le
développement sain de l’enfant et pour
bien préparer les enfants à l’apprentis-
sage scolaire. Dans tous les domaines,
le pourcentage d’enfants qui n’étaient
pas prêts à apprendre à l’entrée à l’école
était légèrement inférieur parmi ceux
qui participaient à des programmes
préscolaires ou éducatifs structurés
avant d’entrer à l’école comparative-
ment à l’échantillon d’enfants ne parti-
cipant pas à de tels programmes.

Soutien social. La recherche montre
qu’un solide soutien social (appelé aussi
« réseau social ») renforce les familles.
Selon le sondage Building Strong Families,
effectué en 2003, les parents qui bénéfi-
cient de l’aide éventuelle d’une famille,
d’amis ou de ressources communau-
taires sont plus à même de composer
avec le stress et de se sentir plus effi-
caces dans leur rôle. Les données mon-
trent en outre que la solidité du soutien
social est associée à des résultats posi-
tifs, pour les parents comme pour les
enfants. Les données de l’enquête
auprès des parents confirment l’idée
qu’on trouve généralement moins d’en-
fants qui ne sont pas prêts à apprendre
à l’entrée à l’école dans les familles ou
auprès de parents qui peuvent compter
sur un appui de ce genre.

Bien-être familial. Les résultats de l’en-
quête auprès des parents suggèrent que
le bien-être familial et le bien-être
parental pourraient être d’importants
facteurs de préparation à l’apprentis-
sage scolaire. Les réponses aux ques-

On trouve dans tous les types

de familles des enfants qui ne

sont pas prêts à apprendre

lorsqu’ils commencent l’école,

mais il y en a peut-être plus

dans certains types que 

dans d’autres. 
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tions sur le fonctionnement de l’unité
familiale indiquent que le pourcentage
d’enfants qui n’étaient pas prêts à
apprendre en commençant l’école était
moins élevé chez les familles qui fonc-
tionnaient bien que chez les autres.

De plus, le pourcentage d’enfants qui
n’étaient pas prêts à apprendre en
début de scolarité était supérieur dans
l’échantillon des répondants qui ont
signalé avoir une difficulté physique ou
mentale limitant leur activité à la
maison, à l’école ou au travail et les
soins qu’ils peuvent apporter aux
enfants. De même, le pourcentage d’en-
fants qui n’étaient pas prêts à
apprendre à l’entrée à l’école était
supérieur dans l’échantillon des répon-
dants qui risquaient la dépression par
rapport à l’échantillon des répondants
qui ne présentaient pas ce risque.

Styles d’éducation des enfants. L’enquête
auprès des parents comprenait des
questions sur l’interaction entre les
répondants et leurs enfants, afin de
déterminer si le style d’éducation des
enfants était constant ou variable, hos-
tile ou bienveillant. Les résultats mon-
trent un pourcentage supérieur d’en-
fants qui n’étaient pas prêts à l’appren-
tissage à l’entrée à l’école dans l’échan-
tillon des répondants dont le style 
d’éducation des enfants était hostile au
contraire de ceux dont le style était
bienveillant. Le pourcentage était aussi
plus élevé dans l’échantillon des répon-
dants dont le style d’éducation des
enfants n’était pas constant par rapport
à ceux dont le style était constant.

L’analyse par la SRSA des données
recueillies dans le cadre de l’enquête
parentale liée à l’IMDPE de 2004 au

Manitoba a constaté
des facteurs de matu-
rité scolaire qui cor-
respondent aux con-
clusions de la docu-
mentation actuelle
sur le développement
sain de l’enfant.
Certaines caractéris-
tiques socioécono-
miques des familles,
l’environnement et la
dynamique familiale
pourraient bien
influer sur la capacité
d’apprentissage des
enfants en début de
scolarité. Selon les
résultats de l’enquête,
les enfants qui
entrent à l’école ont
des niveaux de matu-
rité scolaire variés.
On trouve dans tous
les types de familles
des enfants qui ne

sont pas prêts à apprendre lorsqu’ils
commencent l’école, mais il y en a
peut-être plus dans certains types que
dans d’autres.

Il n’en demeure pas moins que les
enfants qui ont moins de connaissances
et d’habiletés que leurs camarades ont
plus de difficulté à réussir en classe. Les
données recueillies grâce à des initia-
tives comme l’enquête parentale liée à
l’IMDPE de 2004 au Manitoba permet-
tent de surveiller la maturité scolaire de
nos enfants, pour influer sur les poli-
tiques et déterminer les investissements
à faire pour aider nos enfants à réaliser
leur potentiel.
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Publications

Can Work Alter Welfare Recipients’ Beliefs? 
par Peter Gottschalk (publié en anglais seulement)

En utilisant le Projet d’autosuffisance (PAS) comme princi-
pale source de données, ce document de travail tente de
déterminer si la participation au marché du travail amène
les assistés sociaux à réviser leurs perceptions sur la façon
dont ils seront traités sur le marché du travail. Cette étude
tient compte du fait que les assistés sociaux qui ont une
attitude plus positive sont plus enclins à trouver et à con-
server un emploi, et constate que le supplément de revenu
offert par le Projet d’autosuffisance provoque des change-
ments d’attitude.

Estimating the Effects of a Time-Limited Earnings Subsidy
for Welfare-Leavers par David Card et Dean R. Hyslop
(publié en anglais seulement)

Les membres du groupe programme du PAS recevaient un
supplément financier pendant une période pouvant aller
jusqu’à trois ans s’ils commençaient à travailler à temps
plein au cours des 12 mois suivant leur assignation aléa-
toire au groupe programme. Par conséquent, le PAS générait
deux incitatifs distincts : un incitatif initial à trouver un tra-
vail et à renoncer à l’aide sociale dans l’année suivant
l’assignation aléatoire et un incitatif ultérieur, celui de con-
tinuer à choisir le travail plutôt que l’aide sociale. Les esti-
mations contenues dans ce document de travail suggèrent
qu’environ la moitié des impacts les plus marqués du PAS
était attribuable à l’incitatif initial. Malgré l’emploi supplé-
mentaire engendré par les incitatifs du programme, le PAS
n’a pas eu d’effet à long terme sur les salaires et peu ou
pas d’effet à long terme sur le recours à l’aide sociale.

A Literature Review of Experience-Rating Employment
Insurance in Canada par Shawn de Raaf, Anne Motte et
Carole Vincent (publié en anglais seulement)

Ce document de travail fait le point sur la documentation à
la fois théorique et empirique traitant de la question des
programmes d'assurance-chômage avec tarification selon
l'utilisation. En examinant la recherche existante, le docu-
ment de travail identifie un certain nombre de leçons per-
mettant de déterminer si un programme d'assurance-emploi
(a.-e.) avec tarification selon l'utilisation pourrait, en modi-

fiant le comportement des entreprises et des travailleurs
canadiens, avoir un effet sur l'ampleur des subventions que
certaines entreprises tirent du régime année après année
ou réduire la mesure dans laquelle les prestataires ont
fréquemment recours aux prestations d'a.-e.

Événements

La SRSA présente les leçons apprises du projet
$avoir en banque à une conférence sur 
l'acquisition d'actifs en C.-B.

Du 21 octobre au 23 octobre 2004, la conférence sur l'ac-
quisition d'actifs « Investir dans l'autosuffisance : Faire
avancer la stratégie d'acquisition d'actifs en C.-B. »
(Investing in Self-Sufficiency: Moving the Asset-Building
Agenda Forward in BC) s'est tenue à Vancouver. Des grands
experts du Canada et des États-Unis étaient présents pour
discuter de la répartition des actifs et des richesses et de la
façon de construire une économie plus globale au moyen du
concept d'acquisition d'actifs. Paul Kingwell de la SRSA a
présenté la méthodologie de recherche du projet $avoir en
banque et a discuté du taux de participation parmi la popu-
lation admissible. Michael Dowie de la SRSA a présenté
quelques-unes des leçons apprises de la mise en œuvre du
projet $avoir en banque. Des représentants des gouverne-
ments fédéral, provinciaux et municipaux, des organismes à
but non lucratif, des fondations et des établissements uni-
versitaires assistaient à la conférence.

Un rapport de l'OCDE reconnaît la recherche de
la SRSA sur l'a.-e.

Dans son évaluation du régime d'assurance-emploi (a.-e.) du
Canada, l'Organisation de coopération et de développement
économiques (OCDE) a reconnu la recherche de la SRSA sur
l'a.-e. Dans l'Étude économique du Canada de 2004, l'OCDE
suggère qu'un des principaux défis du Canada consiste en
un examen du régime d'a.-e. en vue d'arriver à un meilleur
équilibre entre l'apport d'incitatifs accrus pour la recherche
d'emploi et assurer un accès équitable aux prestations dans
les régions. Pour appuyer ses recommandations, l'OCDE se
réfère aux leçons apprises de la SRSA, à la suite de l'exa-
men des habitudes de travail et de recours aux prestations
d'a.-e., telles que résumées dans le rapport Pour mieux
comprendre le recours à l'assurance-emploi : Rapport final
du Projet de supplément de revenu. 
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